
    Décret exécutif n° 2008-329 du 22 Chaoual 1429 correspondant au 22 octobre 2008 complétant la 
liste établie par le décret exécutif n° 2007-08 du 22 Dhou El Hidja 1427 correspondant au 11 janvier 
2007 fixant la liste des activités, biens et services exclus des avantages fixés par l'ordonnance n° 
2001-03 du Aouel Joumada Ethania 1422 correspondant au 20 août 2001 relative au développement 
de l'investissement. 
 
 
    Le Chef du Gouvernement, 
 
    Sur proposition du ministre de l'industrie et de la promotion des 
investissements, 
 
    Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4° et 125 (alinéa 2); 
 
    Vu l'ordonnance n° 2001-03 du Aouel Joumada Ethania 1422 correspondant au 20 
août 2001, modifiée et complétée, relative au développement de l'investissement; 
 
    Vu le décret présidentiel n° 2007-173 du 18 Joumada El Oula 1428 correspondant 
au 4 juin 2007, modifié, portant nomination des membres du Gouvernement; 
 
    Vu le décret présidentiel n° 2008-186 du 19 Joumada Ethania 1429 correspondant 
au 23 juin 2008 portant nomination du Chef du Gouvernement; 
 
    Vu le décret exécutif n° 2007-08 du 22 Dhou El Hidja 1427 correspondant au 11 
janvier 2007 fixant la liste des activités, biens et services exclus des avantages 
fixés par l'ordonnance n° 2001-03 du Aouel Joumada Ethania 1422 correspondant au 20 
août 2001, modifiée et complétée, relative au développement de l'investissement; 
 
        Décrète : 
 
    Article 1er. - La liste des activités, biens et services exclus des avantages 
fixée par l'annexe I du décret exécutif n° 2007-08 du 22 Dhou El Hidja 1427 
correspondant au 11 janvier 2007, susvisé, est complétée telle que fixée à l'annexe 
du présent décret. 
 
    Art. 2. - Le présent décret sera publié au Journal officiel de la République 
algérienne démocratique et populaire. 
 
    Fait à Alger, le 22 Chaoual 1429 correspondant au 22 octobre 2008. 
 
                                                                          Ahmed 
OUYAHIA. 
 
                                       A N N E X E 
 
                        LISTE DES ACTIVITES EXCLUES DES AVANTAGES 
 
                    (Selon la nomenclature des activités économiques 
                   soumises à inscription au registre de commerce NAE) 
____________________________________________________________________________________
_____ 
                  !                                   ! 
       CODE       !              LIBELLE              !          OBSERVATIONS 
__________________!___________________________________!_____________________________
_____ 
                  !                                   ! 
 Chapitre 1       ! Production industrielle           ! 



__________________!___________________________________!_____________________________
_____ 
                  !                                   ! 
 107-101          ! Meunerie                          ! 
__________________!___________________________________!_____________________________
_____ 
 
                               Le reste sans changement 
 

 
 


